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***
Monsieur le Ministre,
Chers collègues, chers amis,
Permettez-moi tout d’abord de vous adresser les salutations de Monsieur Juan Somavia, Directeur général du Bureau international du Travail (BIT), qui comme moi appuie l’initiative d’organiser cette Conférence internationale sur la sécurité et la santé au travail.

La prévention des risques professionnels est un grand enjeu économique, mais aussi un enjeu social, et c’est précisément sur ce double objectif de concilier progrès économique et progrès social que repose toute l’action de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Le BIT, pour sa part, ne s’est jamais résigné à admettre que les lésions et maladies liées au travail sont inhérentes à l’activité professionnelle. Le besoin de sauver des vies et de protéger les emplois contre les situations à risque constitue plus que jamais un pilier central de notre Stratégie de promotion du travail décent. 
En effet, les accidents du travail et les maladies professionnelles restent un véritable fléau. Nous estimons au BIT que deux millions de femmes et d’hommes perdent la vie chaque année dans le monde du fait d’accidents et de maladies liés au travail. 

La crise financière qui frappe la planète aura, sans aucun doute, un effet profond sur le monde du travail. Les changements qui vont en résulter auront un impact significatif sur la sécurité et la santé au travail partout dans le monde. Les entreprises réduisent leurs coûts, sous-traitent, externalisent et accroissent le travail à temps partiel, ce qui pourrait se traduire par des coupures dans les budgets consacrés à la sécurité au travail et aux dépenses publiques.

Il est probable que la réduction des ressources entraînera davantage d’accidents du travail, de maladies, de décès et de troubles de santé liés au chômage, qui pèseront fortement sur les dépenses de sécurité sociale et sur la productivité. Il est donc aujourd’hui plus important que jamais de multiplier les efforts tripartites entrepris pour promouvoir la sécurité et la santé au travail, et pour veiller à ce que les normes relatives à ce domaine soient véritablement mises en pratique.

En collaboration avec d’autres organismes, l’Organisation internationale du Travail est fière d’organiser cette conférence internationale dans le cadre du salon professionnel et du congrès A+A 2009 de Düsseldorf. Au cœur de cette conférence: l’application des normes et le rôle des partenaires sociaux, de l’inspection du travail, des acteurs non gouvernementaux, de la sécurité sociale et des praticiens. 
Les grands thèmes abordés comme :
· crise économique et sécurité et santé au travail;
· la santé et la vie au travail, un droit humain fondamental;
· le Forum européen sur la Déclaration de Séoul sur la sécurité et la santé au travail;
· les bonnes pratiques de prévention et de gestion de la SST; et
· l’inspection du travail en pleine mutation 
constituent un agenda dont les conclusions seront déterminantes pour l’avenir de nos programmes.

La conférence se terminera sur une table ronde réunissant un panel international de représentants de gouvernements et d’organisations de salariés et d’employeurs, ainsi que des partenaires sociaux, qui discuteront ensemble des grands enjeux évoqués durant les séances de la conférence.

Que proposent le BIT et son Programme sur la sécurité et la santé au travail et sur l’environnement (SafeWork) pour battre en brèche ce fléau au niveau mondial? Nous proposons huit outils pour l’action.
Premièrement, l’Agenda du travail décent.
Cet Agenda a été approuvé au plus haut niveau en Afrique, aux Amériques, dans l’Union européenne et par les acteurs clés du développement international. Les chefs d’Etat participant ces dernières années aux Sommets mondiaux, y compris l’Assemblée générale des Nations Unies, ont soutenu l’emploi et le travail décent pour tous en tant qu’objectif central des stratégies de développement aux niveaux national et international.

Par conséquent, le travail décent n’est plus un objectif de l’OIT uniquement; c’est aussi – et surtout – un mandat de la communauté internationale. Le travail décent constitue un véritable changement dans notre système de valeurs pour promouvoir un développement durable et une distribution plus équitable des ressources de notre planète.

Le deuxième outil concerne la Déclaration sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, adoptée à la Conférence internationale du Travail en juin 2008. Ce nouveau texte a pour vocation de renforcer la capacité de l’OIT et des partenaires sociaux de promouvoir l’Agenda pour le travail décent et de répondre efficacement aux défis croissants de la mondialisation.

Notre Directeur général, Monsieur Somavia, a affirmé que «la Déclaration n’est pas seulement le signe d’un changement majeur en faveur de politiques socio-économiques équilibrées, mais elle dote également l’OIT d’un formidable outil pour poursuivre la promotion d’une mondialisation équitable fondée sur le travail décent». 

Troisième outil: le rapport de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail, rendu public à Séoul en 2008. Selon ce rapport, la mondialisation de l’économie a été un facteur clé des changements intervenus dans le monde du travail, avec des conséquences à la fois positives et négatives sur la sécurité et la santé des travailleurs.

Le rapport constitue une sorte de feuille de route pour la SST, notamment face aux grands chantiers nationaux et européens retenus dans le cadre de ce congrès. Il identifie de nombreux défis qui sont autant de points de convergence entre vos axes de travail et l’action que le BIT mène dans ce domaine.
Quatrièmement, les Conventions et Recommandations internationales du Travail et, en particulier, la Convention no 187 concernant le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006. Elles concernent les équipements, les lieux de travail, certains secteurs d’activité ou encore des catégories de travailleurs. Leur adoption et leur application restent des outils d’une efficacité indéniable et bon nombre des tragédies que j’ai mentionnées pourraient être évitées grâce à l’application d’instruments normatifs et de bonnes pratiques simples et peu coûteuses.

La Convention citée fait suite à l’adoption, en juin 2003, de la Stratégie globale de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail ; le nouveau cadre mentionné souligne l’importance de disposer de politiques de SST au niveau national. 

La Convention no 187 prévoit une démarche systématique pour prévenir les lésions et maladies professionnelles au moyen d’un ensemble de stratégies, systèmes, programmes et profils nationaux de SST.

Elle propose notamment d’adopter une culture préventive en matière de SST et de procéder à une évaluation des risques en milieu de travail. 
Notre cinquième outil : Les principes directeurs de l’OIT concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail (ILO-OSH 2001). Il peut s’appliquer à deux cas concrets choisis dans le cadre de ce congrès: tout d’abord celui des nanotechnologies. Divers instituts de recherche et de prévention étudient les répercussions potentielles des nanomatériaux. Le BIT est bien conscient de la nécessité de concilier la prévention des risques professionnels, fondée sur leur évaluation en continu, sans pour autant entraver l’innovation technique. 
L’autre cas est celui des facteurs psychosociaux. Ceux-ci sont de plus en plus visibles en milieu de travail et peuvent provoquer du stress et des pathologies physiques graves, notamment les fameux troubles musculo-squelettiques (TMS). Là encore, il faut procéder à une évaluation des risques en entreprise pour pouvoir les prévenir, car ils coûtent à tous de plus en plus cher et le BIT a développé une méthodologie qui est en cours de révision : à savoir, le Programme SOLVE (Stress, ViOlence, AlcooL et Drogue, VIH/SIDA, TabagismE).
Sixièmement, l’inspection du travail. Si nous voulons réussir dans la lutte contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, il est impératif d’assurer une meilleure efficacité de la prévention. Cela passe par un renforcement des contrôles, en particulier ceux de l’inspection du travail. 

Septièmement, le Congrès mondial sur la sécurité et la santé au travail.
Le XVIIIe Congrès mondial de Séoul en juin 2008 a été précédé, pour la première fois de son histoire, par un Sommet sur la santé et la sécurité, qui a adopté une Déclaration dite de Séoul.
Cet événement de haut niveau a rassemblé une cinquantaine de décideurs du monde entier : ministres, PDG de grandes compagnies internationales, experts du domaine de la prévention et de la sécurité sociale, hauts représentants des employeurs et des travailleurs.

La Déclaration de Séoul constitue un nouveau cadre de référence en vue de l’édification d’une culture préventive de la SST au niveau mondial. Elle exhorte les gouvernements, employeurs et travailleurs à renforcer leur coopération pour hisser la prévention des risques professionnels au plus haut niveau de décision. D’accessoire, la prévention des risques professionnels doit devenir une grande priorité nationale et internationale, car il s’agit – je le répète – d’un enjeu social et humain, mais aussi d’un enjeu économique trop souvent méconnu et, à tout le moins, ignoré.
Dans son préambule, la Déclaration souligne la nécessité de reconnaître le droit à un milieu de travail sûr et salubre en tant que droit humain fondamental. Elle précise en substance que :
«La promotion d’un niveau élevé de sécurité et de santé au travail est la responsabilité de la société dans son ensemble, et que tous les membres de la société doivent contribuer à la réalisation de cet objectif en s’assurant que la priorité est donnée à la sécurité et à la santé au travail dans les programmes nationaux, tout en établissant et en maintenant une culture de prévention nationale en la matière.»
Enfin, huitième et dernier outil: la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail, célébrée tous les ans le 28 avril. Le BIT a élargi son champ d’action à l’information, au conseil et à la promotion d’un milieu de travail sûr et salubre. La Journée mondiale est une campagne qui vise à sensibiliser la société toute entière à la nécessité de faire reculer les accidents du travail et maladies professionnelles. Nous travaillons à la préparation de la Journée de 2010 qui sera célébrée dans une centaine de pays.
Nous tenons à remercier les co-organisateurs et partenaires de cette conférence, qui se sont investis pour fournir une plate-forme à l’action menée pour améliorer la mise en œuvre de la sécurité et de la santé au travail.

Ce n’est qu’en créant des partenariats et en mettant véritablement en pratique les normes de sécurité et de santé au travail que nous pourrons assurer le bien-être des travailleurs, partout dans le monde. Nous sommes persuadés que nous pourrons unir nos forces pour continuer à travailler en faveur d’une justice sociale, en quête d’un travail décent pour chacun. Même en période de crise, nous ne saurions tolérer aucun compromis sur le droit au travail sûr et salubre.

Chers collègues, chers amis,

La prévention des risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail sont des problématiques qui sont susceptibles d’engendrer un consensus à travers le dialogue social. 
Sous votre direction et orientation, et avec le dialogue social comme instrument, nous pouvons ensemble accomplir l’équité, la justice et la dignité, et – surtout – protéger les travailleurs et leurs familles dans toute l’Europe, mais aussi au niveau mondial.

Je vous remercie.
3.11.09/11h00
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